
Assemblée générale du Foyer Socio-éducatif – FSE
Collège Fernand Bouvier
Avenue de la Libération
38440 Saint Jean de Bournay

Procès verbale de l’Assemblée Générale du   21 octobre   202  2  

Le vendredi 21 octobre 2022 à 11h30, les membres de l’association du Foyer- Éducatif se sont réunis en 
Assemblée Générale au collège Fernand Bouvier, avenue de la Libération, 38440 Saint Jean de Bournay.

Membres présents (24 personnes)
• Personnel du collège : Mme Drevet, M. Chardon, Mme Azzouz, Mme Simon, Mme Dupuis, Mme 

Savignat, Mme Martins.
• Élèves du CVC (Conseil de Vie Collégienne) et /ou éco-délégué et/ou membre du CA: Lisa Drevon,

Louise Garnier-Harker, Alexane Ruiz, Keïlyah Mrad, Léonie Durand, Fleur Dumas, Lucie 
Ducloutrier, Lucie Eruam, Charlotte Clovel-Panay, Lison Lefebvre, Lucas Monaco, Thibaut Guillot,
Mathéo Drevet, Leonel Ponthenier, Lyna Bardad, Nolan Levet et Tom Jacob.

Excusé : M. Brahimi

Ordre du jour     :

• Activités du FSE et règlement intérieur
• Bilan financier
• Renouvellement bureau
• Projets 2022-2023, questions, demandes…

I.   Activités du FSE et règlement intérieur     :  

Mme Drevet explique que le FSE permet l’achat de fournitures pour les clubs (feutres, cartes à jouer, 
denrées alimentaires pour le club patisserie, DVDs pour le club cinéma, sono pour le club danse, etc.) et de 
matériels ou mobiliers pour l’espace détente du collège (babyfoots, poufs, table de ping-pong, jeux de 
société, etc.).
Le FSE participe également lorsqu’il y a des sorties ou des voyages scolaires (10 % max par élève).
Le FSE est en étroite collaboration avec le CVC (Conseil de Vie Collégienne) sur tous les projets et toutes 
les actions mises en place pour le bien-être de tous les élèves du collège (achat de distributeur de 
protections hygiéniques, corbeilles bleues pour le papier, etc.).
Depuis deux ans, il n’y a plus de cotisation annuelle demandée aux familles. Le budget du FSE repose 
entièrement sur la vente des photos de classe et/ou sur des objets divers (porte-clés, pulls…). Le règlement 
intérieur du FSE est détaillé puis voté.
Vote du règlement intérieur : Pour : 24                   Contre : 0                    Abstention : 0



II.   Bilan Financier   :
Suite à la période Covid, le FSE a beaucoup de fond budgétaire car aucune sortie ou voyage n’a pu être 
organisé. Il y a eu très peu de clubs sur cette période également… De plus, la restructuration du collège n’a 
pas prévu assez de mobiliers extérieurs pour les élèves, une enveloppe dédiée avait été mise de côté.
Au 1er septembre 2022, l’association possède en banque 23627,08 euros.
Sorties financières : 

Vote du bilan financier : Pour : 24           Contre : 0                    Abstention : 0

III. Renouvellement bureau     :  

Comme chaque année, le bureau de l’association est démissionnaire.
Départs :

• Mme Braquet, parent d’élève, secrétaire.

• Mme Gauthier, CPE, trésorière.

• Mme Drevet, présidente.

Nouveau bureau     :  

• Evelyne Simon, présidente

• Eloïse Savignat, vice-présidente

• Betty Drevet, trésorière

• Lyna Bardad, vice-trésorière

• Alexandra Dupuis, secrétaire

• Nolan Levet, vice-secrétaire

Vote du nouveau bureau : Pour :  24                Contre : 0          Abstention : 0



IV. Projets 2022-2023   et questions diverses     :

- Achat de drapeaux arc-en-ciel pour la journée de la tolérance
- Concours de dessin pour la création du logo du collège
- Gourde personnalisée pour les nouveaux 6ème
- Achat de corbeilles bleues supplémentaires
- Achats de tee-shirts pour le club danse
- Feutres pour le club informatique

Des membres du FSE seront également avec le CVC cette année pour subvenir aux éventuels besoins.

Tous les points ayant été abordés, l’AG se clôture à 12h05.

Fait le 21 octobre 2022 à Saint Jean de Bournay.


